
 
 

NÉERLANDAIS 

 
Programme du cours : Notions fondamentales – 1er degré 

 
Le programme de la première année 
comprend l’étude : 
- d’un vocabulaire fondamental 
essentiellement pratique ; 
- de la grammaire de base ; 
- de la syntaxe élémentaire. 
 
 
L’étude se fonde sur des exercices 
écrits et oraux. 

L’objectif de la première année est 
d’acquérir une connaissance de base 
de la langue néerlandaise qui 
permet : 

- la compréhension à la lecture 
et l’expression écrite 
(rédaction de textes simples) ; 

- la compréhension à l’audition 
et l’expression orale 
(conversation de la vie 
quotidienne). 

 
 

Programme du cours : Notions fondamentales – 2ème degré 
 

Le programme de la deuxième année 
comprend : 

- l’élargissement d’un 
vocabulaire essentiellement 
pratique ; 

- l’approfondissement des 
notions grammaticales et 
syntaxiques. 

 
L’étude se fonde sur des exercices 
écrits et oraux. 

L’objectif de la deuxième année est 
d’acquérir une connaissance 
pratique de la langue néerlandaise 
permettant : 

- la compréhension à la lecture 
et l’expression écrite ; 

- la compréhension à l’audition 
et l’expression orale. 
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Programme du cours : Connaissance active – 1er degré 
 
Développement des connaissances 
linguistiques actives et de la 
compréhension à l’audition. 
 

1) Expression écrite : 
- développement régulier de 

problèmes grammaticaux. 
 

2) Expression orale : 
- l’accent est mis sur le 

développement de 
l’expression orale, la fluidité 
de l’expression et  

L’élargissement du vocabulaire 
(synonymes, expressions 
idiomatiques) ; 

- synthèse orale de journaux 
parlés ; 

- fréquents débats sur des 
thèmes d’actualité rencontrés 
dans les journaux parlés ; 

- attention particulière à 
l’utilisation du vocabulaire et 
des expressions vues. 

 
Programme du cours : Connaissance active – 2ème degré 

 

1) Travail de l’expression orale : 
- débats sur un thème ; 
- jeux de rôle. 

 
2) Synthèse orale de texte : 
- textes lus par le professeur ; 
- enregistrements radio ou 

télévision. 
 

Cet exercice de simple synthèse au 
départ évolue vers l’élaboration 
d’une présentation basée sur les 
informations données. 

3) Approfondissement de 
certains points de grammaire, 
notamment la construction 
des phrases (également 
révision de certains points sur 
demande des étudiants) + 
exercices. 

4) Éléments historiques et 
culturels des pays où l’on 
parle néerlandais. Les textes 
utilisés pour les synthèses, les 
sujets des débats portent 
notamment sur une approche 
de la culture, des phénomènes 
de société et des 
caractéristiques de la Flandre 
et des Pays-Bas. 
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